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NOTE 
 

REGLEMENT EUROPEEN SUR LA PROTECTION DES DONNEES 

 

RGPD 
 
 

 
Le RGPD est entré en vigueur le 25 mai 2018. Afin d’être en conformité avec la loi, AUZON 

COMMUNAUTE et ses communs membres s'engagent dans une démarche de protection des données 

personnelles, 

 

Conformément à la loi, la communauté de communes et les communes membres ont désigné un 

délégué à la protection des données déclaré auprès de la CNIL. 
 

A cet effet la communauté de communes et ses communes membres ont mis en place des outils 

communs : 
 

– Les mentions d'information relatives à la protection des données personnelles publiées 

conformément à la nouvelle réglementation. 

– Des processus de réponses aux droits d'accès des personnes sont déployées et des actions de 

sensibilisation sont dispensées à nos salariés 

– Le registre des traitements est tenu et mis à jour permettant à l'instance de régulation 

d'effectuer ses contrôles, 

– Un référentiel des durées de conservation est défini conformément au plan de conservation 

des données qu’elles soient numériques et / ou papier.  

 
 

Ces collectivités se sont engagées dans une démarche continue de protection des données personnelles 

de ses usagers / bénéficiaires, en conformité avec la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 

modifiée et du Règlement général sur la protection des données (RGPD) du 27 avril 2016, 

 

La communauté de communes et ses communes membres disposent d'un groupe de travail dédié à la 

protection des données associant de manière transversale les différents métiers et le(s) Délégué(s) à 

la protection des données déclaré auprès de la CNIL (élus référents et d'agents). 

 

Le responsable de traitement : 
Dans le cadre de leurs activités, le responsable de traitement est : 

 

– AUZON COMMUNAUTE représentée par son président Jean Paul PASTOUREL 

– Pour les communes représentées par les maires respectifs 

 

Le délégué à la protection des données (Data Protection Officer DPO) désigné par le responsable des 

données est déclaré à la CNIL, 

 

Si l’usager / bénéficiaire souhaite contacter les collectivités pour des questions ou réclamations 
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concernant la protection des données personnelles, il est possible de le faire par courriel via l'adresse 

mail suivante : donnéespersonnelles@cc-auzon.fr  

 

Collecte et origine des données personnelles 

 
Les données personnelles sont directement collectées auprès des usagers / bénéficiaires ou des ayants droits 

de la collectivité, 

 

Elles sont collectées par consentement de la personne et de ses ayants droits, (usagers/ bénéficiaires). La 

collecte se base sur un intérêt légitime, l'existence d'un contrat, d'un service, d'une obligation légale, 

 

Toutefois pour certaines activités spécifiques de la collectivité et dans le cadre d'une politique publique 

spécifique (type OPAH /Fonds d'Aide locale…), les données peuvent être collectées par les organismes 

extérieurs fournis par le bénéficiaire /usager eux-mêmes. 

 

Finalité du traitement et base juridique 

 
La collecte des données personnelles a pour finalité de répondre aux conditions, aux exigences de 

fonctionnement des services et à la mise en œuvre des politiques publiques dont les titulaires des 

données sont bénéficiaires et / ou usagers et s'appuie sur la base juridique des intérêts légitimes, 

 

 

Destinataires des données personnelles 
 

Les destinataires des données personnelles sont, dans la limite de leurs attributions respectives et 

suivant les finalités : le personnel des collectivités et le cas échéant les sous-traitants, et/ou des 

organismes extérieurs. Seuls les destinataires dûment habilités peuvent accéder aux informations 

nécessaires à leurs activités, missions, actions.  Les données personnelles des bénéficiaires ne sont 

pas transmises à des acteurs commerciaux ou publicitaires, et à des fins commerciales et/ou 

publicitaires (démarchage). 

 

Avec le consentement du bénéficiaire /usager/ ayant droit, le détail des données personnelles peut être 

transmis conformément au registre de traitement des données personnelles.  

Le bénéficiaire peut à tout moment réviser sa position concernant ce consentement par LRAR à 

l’adresse suivante : AUZON COMMUNAUTE – Rue Jean CATINOT – 43250 SAINTE FLORINE.  

 

Le consentement du bénéficiaire / usager / ayant droit est de fait acquis dès lors que l’un de ces 

derniers a utilisé et rempli le formulaire au sujet du consentement à la transmission des données 

personnelles. 

 

Dans le cadre de certaines actions, missions, activités, les collectivités peuvent être amenées à 

échanger avec les services sociaux, médecins, …soumis au secret professionnel. Le bénéficiaire est 

alors personnellement informé de la démarche. (par ex accueil d’enfant en situation de handicap) 
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Droits des bénéficiaires / usagers 
 
Conformément à la réglementation européenne en vigueur, les titulaires disposent des droits suivants : 

droit d'accès, de rectification, droit d'effacement des données à caractère personnel, droit en limitation 

du traitement, droit d'opposition au traitement, droit à la portabilité des données, 

 

Si le bénéficiaire /usagers/ ayant droits souhaite faire valoir ses droits relatifs à ses données 

personnelles, il peut le faire par écrit à l'adresse e-mail suivante : donneespersonnelles@cc-auzon.fr 

 

 

Si, au-delà des réponses obtenues, les bénéficiaires / usagers/ ayants droits souhaitent déposer 

une réclamation auprès de l'autorité de contrôle, représentée en France par la CNIL, ils peuvent 

contacter cette dernière : https://www.cnil.fr/fr/plaintes/ 

 

 

A noter que les activités principales de la collectivité pour lesquelles sont collectées les données 

sont retranscrites dans un registre de traitement des données. 

 

 
 


